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OBJET : 2019 – 21 EXPOROSE 2019 

ADOPTION DES TARIFS 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 12 février 2019, s’est réuni le mardi     19 
février 2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, 
Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Gilles RONDONI, Dominique 
BOURRET, Cyril DAUPHOUD, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Jean-Marie BELVEDERE, Anne-Marie DUVAL, 
Pascal PELLEGRINO, Ali AMRANE, Jean-Marc GARNIER, , Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude 
MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge PERCHERON, Mélanie ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-
François LAPORTE, Jocelyne BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, 
Imen CHERIF, Charles FERRERO, Paul EUZIERE, Magali CONESA, Frédérique CATTAERT, Damien VOARINO, 
Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, Mireille BANCEL, Corinne 
SANJUAN, Jean-Paul CAMERANO, Brigitte VIDAL. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

• Monsieur Cyril DAUPHOUD (prend part aux délibérations N°1 à N°6) 

• Madame Stéphanie MANDREA (prend part à la délibération  N°1) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 

• Madame Valérie COPIN 

• Monsieur Guillaume MELOT 

• Madame Mékia Noura ADDAD 

• Monsieur Ludovic BROSSY 

• Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 



ABSENTS EXCUSES SANS PROCURATION : 
 

/ 
 

 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 

• Madame Aline BOURDAIRE (prend part aux délibérations N°2 à N°22) 
 

PROCURATION : 
 

• Madame Valérie COPIN à Madame Dominique BOURRET 

• Monsieur Cyril DAUPHOUD à Madame Nicole NUTINI 

• Madame Aline BOURDAIRE à Mélanie ZARRILLO 

• Madame Stéphanie MANDREA à Monsieur Gilles RONDONI 

• Monsieur Guillaume MELOT à Madame Imen CHERIF  

• Madame Mékia Noura ADDAD à Monsieur Paul EUZIERE 

• Monsieur Ludovic BROSSY à Monsieur Damien VOARINO 

• Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI à Madame Mireille BANCEL 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du                11 
décembre 2018.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Questions retirées à l’ordre du jour : 
 
2019 - 09 SERVITUDE DE PASSAGE –COPROPRIETE LA BASTIDE  

9 TER BOULEVRAD VICTOR HUGO 
 
 
Questions diverses : 
 
 

/ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



VILLE DE GRASSE        2019 - 21 
CONSEIL MUNICIPAL  
 
DU 19 FEVRIER 2019 
 
EXPOROSE 2019 
ADOPTION DES TARIFS 
 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
Le présent rapport a pour objet de proposer au Conseil Municipal l’adoption de la tarification concernant la 

manifestation d’exporose 2019. 
 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 
 

SERVICE GESTIONNAIRE 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
EVENEMENTIEL 

 
RECETTE  

ESTIMATION 

 
 8500 €uros. 

                                                          

 
Madame Aline BOURDAIRE expose : 

 
La Ville de Grasse organise du 10 au 12 Mai 2019 son exposition internationale de roses. 
 
A cet effet, un espace sur le cours Honoré Cresp et le jardin des plantes « pépinière vente de rosiers de jardins  
et plantes d’ornements » est mis à disposition selon un tarif spécifique à la manifestation de 2, 50 € du mètre linéaire 
et sera encaissé par le régisseur principal du service foires et marchés ou son suppléant. 
 
Afin de réguler les réservations de l’esplanade du Cours Honoré Cresp et du jardin des plantes par les pépiniéristes 
et les exposants « Chalets et Food truck », il sera demandé un chèque de caution d’un montant de 100€ avant la 
manifestation par le service Evénementiel. 
 
Il sera également proposé des mises à dispositions gracieuses pour certains partenaires ayant collaboré 
étroitement à l’organisation de cette manifestation : producteurs de roses, pépiniéristes, fleuristes, presse et 
administration locales. Ils pourront bénéficier selon les espaces disponibles d’un emplacement à titre gracieux sous 
forme de stand ou d’un espace dédié. 
Il leur sera néanmoins demandé de remplir un dossier d’inscription de réservation du domaine public avec une 
attestation d’assurance. 
 
Concernant les espaces commerciaux, les chalets, Food truck, il convient de voter une tarification qui permettra au 
service Foires et marchés d’encaisser les recettes générées par cette manifestation.  
 
Il est proposé pour un chalet ou Food truck dans l’enceinte de la manifestation, un montant de 350 € TTC durant 
les 3 jours de la manifestation. 
 
Un tarif de 5 € sera demandé aux visiteurs pour l’accès aux différents sites mis en valeur dans le cadre de cette 
manifestation. 

 
Il convient donc de voter une tarification qui permettra au service « Evénementiel » d’encaisser les recettes 
générées par cette manifestation. 



 
Je vous propose d’adopter les tarifs de droits d’entrée suivants pour la régie du service événementiel de la ville de 
Grasse : 
 

- Entrée tarif normal : 5€ 
- Entrée groupe (à partir de 10 personnes), enfants de moins de 12 ans, handicapés, chômeurs, retraités 

et étudiants : 3 € (sur présentation d’un justificatif). 
- Gratuité sur présentation d’un carton d’invitation de la ville de Grasse 
- Vente d’affiche de la manifestation : 5 € 

 
La Commission optimisation de performance des moyens et ressources, la commission équipement et 
aménagement du cadre de vie, la commission vivre ensemble et la commission qualité de vie ayant été saisies de 
ce dossier dans leur séance du 6 février 2019, 
 
Je vous demande, de bien vouloir : 

 

• APPROUVER les tarifs suivants : 
 

o Caution pour réservation espace pépiniériste et exposants :    100 € TTC 
o Gratuité d’occupation du domaine public pour les partenaires ayant collaboré étroitement à la 

manifestation 
o Chalets, Food Truck :        350 € TTC 
o Entrée tarif normal            5 € TTC 
o Entrée groupes (à partir de 10 personnes), enfants de moins de 12 ans, handicapés, 

chômeurs, retraités et étudiants sur présentation d’un justificatif :       3 € TTC 
o Gratuité sur présentation d’un carton d’invitation de la Ville de Grasse 
o Vente d’affiche de la manifestation           5 € TTC 
o Espace pépinière mis à disposition en mètre linéaire    2,50 € TTC / ml 

 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 


